Titre I, partie A
Droit de savoir des parents/tuteurs: 
notification en temps opportun de la certification et de l'autorisation d'exercer limitées par l'État
[Use LEA or School Letterhead]


[DATE]


Chers parents et tuteurs de [SCHOOL NAME],

Notre école reçoit des fonds fédéraux par le biais du titre I, partie A de la loi sur l'enseignement élémentaire et secondaire (ESEA). Cette loi exige que les parents soient informés lorsque leur enfant a été enseigné par quatre semaines consécutives ou plus par un enseignant qui n'a pas satisfait aux exigences de licence de l'État au niveau scolaire et dans la matière dans laquelle l'enseignant enseigne actuellement. Ces exigences nous aident à garantir que tous les étudiants reçoivent la meilleure éducation de la part d’enseignants hautement qualifiés et compétents dans leur domaine.

Cette lettre a pour but de vous informer que l'enseignant de votre enfant, [TEACHER NAME], est en train de satisfaire à ces exigences. Nous fournissons à [TEACHER NAME] le soutien nécessaire à sa réussite, notamment [INSERT EXAMPLES].  

Nous sommes confiants dans l’éducation que votre enfant reçoit cette année. Si vous avez des questions concernant les qualifications de [TEACHER NAME], veuillez contacter [LEA CONTACT] au [PHONE NUMBER / EMAIL].

Amicalement,
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